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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

57 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CHERBOURG-
EN-COTENTIN ET L'ASSOCIATION ENDOMIND

La ville de Cherbourg-en-Cotentin, grâce au centre de santé Brès-Croizat propose non seulement une offre
de soins mais réalise également des actions de prévention et de promotion de la santé sur le territoire.

L’objectif  de  l’association  ENDOmind  est  d’apporter  un  soutien  psychologique  aux  femmes  atteintes
d’endométriose par des conseils et des informations sur la gestion de cette maladie au quotidien.

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la ville de Cherbourg-en-
Cotentin, à travers son centre de santé et l’association ENDOmind pour la mise en place de groupes de
paroles à destination des patientes du centre de santé. Ces groupes de paroles sont co-animés par les
bénévoles de l’association et les professionnels de santé du centre de santé au sein des locaux du centre
de santé Brès-Croizat pour les patientes du centre de santé. Cette convention de partenariat s’effectuera
à titre gracieux.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes de cette convention de partenariat entre l’association ENDOmind et la ville
de Cherbourg-en-Cotentin,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention de partenariat.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h48 Nombre de votants : 55
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1

Didier PERRIER

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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